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DEPARTEMENT 
DE LA LOZERE 

_____________ 

 

OBJET :  
Fixation du mode 
de gestion des 
amortissements et 
immobilisations 
en M57 
 

 

 
Nombre de Conseillers 

Communautaires : 

 en exercice : 28 

 présents à la 

séance : 19 

 

        _____________ 

 

 

Date de l’envoi et de 

l’affichage de la 

convocation : 

9 décembre 2022 

 

        ____________ 

 

Date de l’affichage à 

la porte de la 

collectivité et de 

publication sur le site 

internet : 17 janvier 

2023 

 

       _____________ 

 

 

Indiquer si le Conseil a 

décidé de se former 

en comité secret : 

Non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
______________ 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE LOZERE 
__________________ 

 
DELIBERATION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

__________________ 

 

Séance Publique du 16 décembre 2022 
___________________ 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le seize décembre, le Conseil Communautaire 

de la Communauté de Communes « Cœur de Lozère » s’est assemblé au 

lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Laurent SUAU 

Président, en session ordinaire suivant convocations faites régulièrement. 

 

Etaient présents : MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-

Président, Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président, Didier COUDERC 3ème 

Vice-Président, Philippe MARTIN 4ème Vice-Président, MM Laurent TOIRON 

6ème Vice-Président, MME Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente.  MM. 

Alain COMBES, David FOLCHER, François ROBIN, Christian SAINT-LEGER, 

Xavier SOUCHON, Jean-Luc ANTRAYGUE, Jean-François BERENGUEL, Bruno 

PORTAL, MMES Françoise AMARGER-BRAJON, Elizabeth MINET-TRENEULE, 

Patricia ROUSSON, Emmanuelle SOULIER Conseillers Communautaires. 

 

Etaient représentés :  

MM Thierry JACQUES (Régine BOURGADE), Benoit VALARIER (M Xavier 

SOUCHON), MMES Valérie CHEMIN 5ème Vice-Présidente (M Laurent 

SUAU), Stéphanie PASI (Françoise AMARGER-BRAJON), Régine PAILHAS 

(Jean-Louis ANTRAYGUE), Anne-Marie SOBLECHERO (Francis BERGOGNE) 

Conseillers Communautaires. 

 

Etaient absents : M Vincent MARTIN, Philippe POUGET, MME Aurélie 

MAILLOLS. 

 

Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un 

secrétaire de séance, pris dans le sein du Conseil, Mme Régine 

BOURGADE ayant été désignée pour remplir ces fonctions, les a 

acceptées.  

 

Monsieur Laurent SUAU, Président expose : 

 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 

1er janvier 2023 implique de fixer le mode de gestion des amortissements 

des immobilisations. En effet, conformément aux dispositions de l'article 

L2321-2-27 du code général des collectivités territoriales, l'amortissement 

des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une 

dépense obligatoire à enregistrer dans le budget de la collectivité. 

 

Pour rappel, sont considérés comme des immobilisations tous les biens 

destinés à rester durablement et sous la même forme dans le patrimoine 

de la collectivité, leur valeur reflétant la richesse de son patrimoine. Les 

immobilisations sont imputées en section d'investissement et enregistrées 

sur les comptes de la classe 2 selon les règles suivantes : 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les immobilisations incorporelles en subdivision du compte 20 ; 

Les immobilisations corporelles en subdivision des comptes 21, 22 (hors 

229), 23 et 24 ; 

Les immobilisations financières en subdivision des comptes 26 et 27. 

 

L'amortissement est une technique comptable qui permet chaque année 

de faire constater forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager 

une ressource destinée à les renouveler. Ce procédé permet de faire 

figurer à l'actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et d'étaler dans 

le temps la charge consécutive à leur remplacement. 

 

Dans ce cadre, les collectivités procèdent à l'amortissement de 

l'ensemble de l'actif immobilisé sauf exceptions (œuvres d'art, terrains, frais 

d'études suivies de réalisation et frais d'insertion, agencements et 

aménagements de terrains, immeubles non productifs de revenus...). 

 

Par ailleurs, les durées d'amortissement sont fixées librement par 

l'assemblée délibérante pour chaque catégorie de biens, sauf exceptions, 

conformément à l'article R2321-1 du CGCT. 

 

Dans le cadre de la mise en place de la M57, il est proposé de remplacer 

la délibération du 12 mars 2017 en précisant les nouvelles durées 

applicables (cf. annexe jointe). 

 

Enfin, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une 

immobilisation au prorata temporis. Cette disposition nécessite un 

changement de méthode comptable, la communauté de communes 

Cœur de Lozère calculant en M14 les dotations aux amortissements en 

année pleine, avec un début des amortissements au 1er janvier N + 1. 

L'amortissement prorata temporis est pour sa part calculé pour chaque 

catégorie d'immobilisation, au prorata du temps prévisible d'utilisation. 

L'amortissement commence ainsi à la date effective d'entrée du bien 

dans le patrimoine de la collectivité. 

 

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière 

progressive et ne concernerait que les nouveaux flux réalisés à compter 

du 1er janvier 2023, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les plans 

d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se 

poursuivront jusqu'à l'amortissement complet selon les modalités définies à 

l'origine. 

 

Il est proposé : 

 

- d’APPROUVER les propositions énoncées, 

- d’APPLIQUER au 1er janvier 2023 les durées d’amortissement telles que 

prévues dans l’annexe jointe, 

- de CALCULER l'amortissement de chaque catégorie d'immobilisations au 

prorata temporis, 

- d’APPLIQUER par principe la règle du prorata temporis. 
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Après délibération, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, ADOPTE les 

propositions du rapporteur. 

 

 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Mende, 

Le Président,  

Laurent SUAU 

 

 

 
#signature1# 

 

 

 

 

 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux et/ou d’un recours 
contentieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait grief, dans les deux mois 
à partir de la notification de cette décision. Le recours doit être introduit auprès du 
tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, 
en vertu de l’article R 421-5 du Code de la justice Administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  « Télérecours 
citoyens »  accessible par le site internet www.telerecours.fr  
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